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Nombre d’épisodes de pollution 

Situation réglementaire 

 

Évaluation de la qualité de l ’air en 2024 

sur le territoire de Béziers-Méditerranée  

SYNTHÈSE 
ANNUELLE 

ETU 2025-151 

Atmo Occitanie 

surveiller, prévoir, informer pour agir sur la qualité de l’air en Occitanie 

Qualité de l’air sur le territoire 

Sur le territoire de Béziers-Méditerranée, les dernières 

données disponibles mettent en évidence une forte 

diminution des émissions des principaux polluants. Les 

rejets de gaz à effet de serre sont en hausse, cette 

augmentation est principalement imputable à 

l’intensification du trafic routier. 

Certains secteurs, limités aux abords de grands axes de 

circulation, restent exposés à des niveaux de dioxyde 

d’azote (NO2) supérieurs à la valeur limite en vigueur. 

Tout les habitants pourraient être touchés par des 

concentrations de particules fines (PM2.5) ne respectant 

pas l’objectif de qualité. Comme sur la majeure partie 

de la région, la population est également exposée à des 

niveaux d’ozone supérieurs à l’objectif de qualité pour 

la protection de la santé. 

La mise en œuvre de la nouvelle directive européenne 

s’accompagne d’une évolution des valeurs 

réglementaires. Les enjeux qu’elle soulève se traduisent 

notamment par des modifications du dispositif 

d’évaluation, la production d’indicateurs 

complémentaires (comme les Cartes d’Impact Sanitaire) 

ou la prise en compte d’intervalles de confiance. 

2020 2021 2022 2023 2024 

TOTAL 0 4 3 6 8 

PM10 0 2 1 4 8 

O3 0 2 2 2 0 

Indices de qualité de l’air en 2024 

Bon             Moyen            Dégradé             Mauvais             Très mauvais             Extrêmement mauvais 

Réglementation respectée 

Valeur limite dépassée 

Valeur cible dépassée 

Objectif de qualité non respecté 

Fond 

urbain 

Proximité 

trafic 

O3 NO2 PM2.5 PM10 

Évolution pluriannuelle des concentrations 

Exposition chronique de la population 

Ozone (O3) 

 

Jusqu’à 200 habitants exposés à des niveaux de dioxyde 

d’azote (NO2) supérieurs à la valeur limite. 

1 201 900 habitants exposés à des niveaux d’ozone (O3) 

supérieurs à l’objectif de qualité dans l’Hérault. 

Jusqu’à 129 400 habitants exposés à des niveaux de 

particules fines (PM2.5) supérieurs à l’objectif de qualité . 

Toutes les infos sur la qualité de 
l’air dans l’agglomération sont à 
retrouver sur notre site 

Nous fournissons désormais les 
valeurs de concentrations et la 
population exposée avec un 
intervalle de confiance. 



-6 % 

Émissions / Habitant 

Part du territoire 

PARTICULES EN SUSPENSION 

INFÉRIEURES À 10 MICROMÈTRES 

Part des émissions 

Évolution 2021 -> 2022 

-8 % 

Émissions / Habitant 

Part du territoire 

Part des émissions 

Évolution 2021 -> 2022 

-11 % 

Émissions / Habitant 

Part du territoire 

OXYDES D’AZOTE 

Part des émissions 

Évolution 2021 -> 2022 

Les sources de pollution 

PARTICULES FINES 

INFÉRIEURES À 2,5 MICROMÈTRES 
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De quoi se compose un polluant ? 
Quel est son impact sur notre santé ou sur l’environnement ? 

Pour bien comprendre 

Les émissions de polluants correspondent aux quantités de 

polluants produites et rejetées par les activités humaines. 

Elles sont exprimées le plus souvent en kilogrammes ou 

tonnes par an. 

Part des émissions 

Évolution 2021 -> 2022 

+4 % 

Émissions / Habitant 

Part du territoire 

GAZ À EFFET 

DE SERRE TOTAUX 

Émissions et concentrations de polluants, ce n’est pas la 

même chose 

Les concentrations de polluants caractérisent la qualité de 

l’air que l’on respire : une fois dans l'atmosphère les pol-

luants peuvent se disperser avec le vent, se transformer, 

interagir entre eux. Elles s’expriment  

généralement en microgrammes par mètre cube (μg/m3). 

Consultez les réponses sur notre site internet : 

www.atmo-occitanie.org 
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*teqC02 : tonne équivalent CO2 
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Principaux leviers d’actions 

Les transports 

 -1% de NOx et +8% de GES émis par les transports. 

La diminution tendancielle des quantités d’oxydes d’azote rejetées 

s’explique par le renouvellement progressif du parc roulant vers des 

motorisations moins émettrices alors que la hausse des émissions de gaz à 

effet de serre est une conséquence de la forte augmentation des 

kilomètres parcourus sur l’agglomération (+6,8%) et du recul de la part des 

motorisations Diesel au profit de l’essence. 

Le résidentiel 

-13% de particules PM2.5 et PM10 émis par le résidentiel. 
Nous notons en 2022 une forte baisse des émissions de particules par le 

secteur résidentiel car les conditions météorologiques peu rigoureuses de 

la saison hivernale ont limité les besoins en chauffage. Le chauffage au 

bois est à l’origine de l’essentiel des particules émises sur l’agglomération, 

les quantités rejetées peuvent évoluer fortement d’une année sur l’autre. 

Ces observations sont applicables aux émissions de gaz à effet de serre 

dont la baisse est également importante entre 2021 et 2022. 

L’industrie et le traitement des déchets 

-2% de PM10 émis par l’industrie. 

Les activités industrielles sont la troisième source anthropique de 

particules en suspension (PM10) sur l’agglomération. La baisse relevée est 

en partie liée au recul de l’activité du BTP qui s’observe sur l’ensemble de 

la région. 
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Pour aller plus loin, en 2024 

Renouveler la convention avec Béziers Méditerranée pour poursuivre l’accompagnement dans le cadre 

de la mise en place d’un plan d’action qualité de l’air imposé par la Loi d’Orientation des Mobilités. 

Perspectives 2025 

 Accompagnement de l’agglomération dans le suivi de son Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) 

Un rapport complet permettant un suivi des émissions polluantes sur l’agglomération et présentant les enjeux 

en termes de qualité de l’air a été présenté aux acteurs locaux et publié sur notre site internet. En 2025 ce 

travail sera actualisé avec les données les plus récentes disponibles (2022) : 

État des lieux des émissions polluantes et analyse des secteurs à enjeux, 2021 

 Évaluation du suivi des odeurs dans l’environnement de l’ISDND de Saint-Jean de Libron 

Depuis plusieurs années, de nombreux signalements de mauvaises odeurs sont effectués par les riverains de 

l'Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Saint-Jean de Libron. Dans le cadre d'un 

partenariat avec la Communauté d'Agglomération de Béziers Méditerranée, Atmo Occitanie effectue la 

surveillance des nuisances odorantes autour de l’ISDND de Saint-Jean de Libron. Ce document présente le 

bilan du suivi de la gêne olfactive autour de l'ISDND sur l'année 2024. 

ISDND de Saint-Jean de Libron : Évaluation du suivi des odeurs, 2024 

 Évaluation de la qualité de l'air dans l'environnement de l'incinérateur de la station d'épuration de Béziers 

Dans le cadre d'une surveillance pérenne autour de la station d'épuration de Béziers, Atmo Occitanie suit 

chaque année l'état de la qualité de l'air dans l'environnement de l'incinérateur des boues d'épuration suite à 

sa mise en service. Le dispositif de surveillance en 2024 comporte des mesures de retombées atmosphériques 

au printemps, ainsi qu'une modélisation des polluants émis par l'incinérateur. 

Communauté d'agglomération Béziers Méditerranée : Évaluation de la qualité de l'air dans l'environnement de 

l'incinérateur de la station d'épuration de Béziers, 2024 

Carrière de Vendres : Suivi des retombées de poussières, 2024 

autres études : 

Verrerie de Béziers OI : Suivi des retombées de poussières, 2023 

 Actualiser les cartographies de concentrations. Mise à disposition pour la première fois de Cartes 
Stratégiques Air (CSA) et des Cartes d’Impact Sanitaire (CIS). Poursuivre l’accompagnement du PCAET avec 
mise à disposition des indicateurs d’émissions actualisées, d’un rapport d’expertise et d’une synthèse 
territoriale. 

 Poursuivre des mesures pérennes du dioxyde d’azote sur une dizaine de sites couvrant l’ensemble de 
l’agglomération. Ces relevés réalisés par analyseurs passifs permettent de garantir la qualité des cartographies 
de concentration. 

https://atmo-occitanie.org/communaute-dagglomeration-beziers-mediterranee-etat-des-lieux-des-emissions-polluantes-et-analyse-1
https://atmo-occitanie.org/isdnd-de-saint-jean-de-libron-evaluation-du-suivi-des-odeurs-2024
https://atmo-occitanie.org/communaute-dagglomeration-beziers-mediterranee-evaluation-de-la-qualite-de-lair-dans-3
https://atmo-occitanie.org/communaute-dagglomeration-beziers-mediterranee-evaluation-de-la-qualite-de-lair-dans-3
https://atmo-occitanie.org/carriere-de-vendres-suivi-des-retombees-de-poussieres-2024
https://atmo-occitanie.org/verrerie-de-beziers-oi-suivi-des-retombees-de-poussieres-2023


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces nouvelles valeurs réglementaires sont plus faibles que celles de la réglementation en vigueur. Dans ce 
cadre, et pour tenir compte de la sensibilité de nos méthodologies face à ces concentrations nettement plus 
faibles, Atmo Occitanie communique les indicateurs de concentrations moyennes, personnes et surfaces 
exposées, en intégrant un intervalle de confiance. Celui-ci est compris entre 10% et 20% selon les polluants. 

Prenant en compte le renforcement des connaissances sur 
l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique, l’OMS a 
proposé en 2021 de nouvelles valeurs guides. Sans s’y aligner 
entièrement, la directive européenne sur la qualité de l’air 
adoptée en 2024 a intégré des seuils significativement 
abaissés par rapport à la précédente réglementation 
européenne (voir schéma ci-dessous) et sera prochainement 
intégrée dans le droit français. 



 

https://www.atmo-occitanie.org/
https://twitter.com/atmo_oc
https://www.facebook.com/AtmoOc/
https://www.youtube.com/channel/UC8OxDledRxb2ZcGPO79yzKA

